
EPREUVE COMMUNE DE MATHEMATIQUES Premières ST2S 

L’usage d’une calculatrice est autorisé 

 

Exercice 1         6 POINTS 

 

 

 

Les pourcentages demandés seront arrondis à 0,1% près. 

2. a. Calcule le pourcentage des femmes ayant un emploi. 

b. Parmi les femmes ayant un emploi, quel pourcentage est considéré comme non obèse ? 

3. a. Quel pourcentage des femmes obèses a un emploi ? 

b. Peut-on dire, au vu de ces résultats, que la corpulence des femmes a une influence sur leur 
taux d’emploi ? Tu argumenteras ta réponse (au besoin en calculant un pourcentage 
supplémentaire). 

 

 



Exercice 2       7 points 

Voici les salaires (exprimés en euros) mensuels minimum autorisés par la loi relevés en 2017 
dans les pays de l’union européenne : 

1 498 ; 1 502 ; 235 ; 408 ; 826 ; 430 ; 1 480 ; 684 ; 353 ; 1 546 ; 370 ; 350 ; 1 999 ; 
728 ; 1 508 ; 453 ; 650 ; 366 ; 275 ; 1 529 ; 435 ; 791. 
 

1) Calcule, en expliquant ta démarche (formule et/ou phrases) : 
 

a) la moyenne de cette série      
b) sa médiane  
c) ses quartiles. 

 
2) Explique concrètement ce que signifient le premier quartile puis la médiane. 

 
3) Quel pourcentage (arrondi à 1% près) des pays ont un salaire minimum supérieur à la 

moyenne européenne ? 
 

Exercice 3        7 points 

 
Soit f la fonction définie par le graphique suivant. 

 

1) Donner l'intervalle de définition de f. 
2) Déterminer graphiquement les valeurs de f(-7) ; f(-3) et f(5). 
3) Déterminer graphiquement l'image de -2 et l'image de 0 par f. 
4) Déterminer graphiquement les antécédents de -3, de -1 et de 5 par f. 
5) Résoudre graphiquement l'inéquation : f(𝑥) ⩾ 0. 
6) Dresser le tableau des variations de f. 
 








